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Estérel Côte d’Azur Agglomération 
624 Chemin Aurélien – 83700 SAINT-RAPHAEL 

Tél.: 04.94.19.31.00 

AP/LB/CD 

D E C I S I O N   D U   P R E S I D E N T 

 

N°2025 - 171 
 

DOMAINE ET PATRIMOINE  

 

 

OBJET : Autorisation d’Occupation Temporaire accordée à la société SOLOLA pour le passage des courses de la 

SPARTAN RACE session 2025 sur une parcelle communautaire près de la step d’Agay – Approbation et signature. 

 

 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION « ESTÉREL CÔTE D’AZUR 

AGGLOMÉRATION » (VAR), 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et L.5211-10, 

 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles L2122-1 et suivants, 

 

VU la délibération n°79 en date du 11 juillet 2020 du Conseil communautaire ayant proclamé Monsieur Frédéric 

MASQUELIER Président de la Communauté d’Agglomération et l’ayant déclaré installé, 

 

VU la délibération n°109 en date du 11 juillet 2020 du Conseil communautaire de l’agglomération portant 

délégation au Président pendant la durée de son mandat pour décider de la conclusion et de la révision du louage 

de choses et de la mise à disposition de biens mobiliers ou immobiliers à titre gratuit ou onéreux pour une durée 

n’excédant pas douze ans, 

 

VU le courrier de demande de la société par actions simplifiée SOLOLA, organisateur des épreuves de la 

SPARTAN RACE en date du 15 juillet 2025, afin d’obtenir une autorisation exceptionnelle en vue du passage des 

courses pour l’édition 2025, 

 

VU le plan de passage des courses, 

 

VU le projet d’Autorisation d’Occupation Temporaire, 

 

CONSIDERANT qu’Estérel Côte d’Azur Agglomération est propriétaire des parcelles cadastrées à SAINT 

RAPHAEL, section BD n°201 et 688,  

 

CONSIDERANT que sur la parcelle BD n°201 est implantée la station d’épuration site sécurisé VEOLIA ainsi 

qu’une antenne-relais BOUYGUES TELECOM, 

 

CONSIDERANT que ces parcelles font partie du domaine public communautaire, 

 

CONSIDERANT que le passage des courses de la SPARTAN RACE est prévu sur le terrain communautaire en 

dehors de l’enceinte de la station d’épuration d’Agay, mais à proximité de l’antenne relais, 

 

CONSIDERANT que le droit de passage sera exclusivement réservé aux participants, aux membres de 

l’organisation et au passage de leurs véhicules, ainsi qu’aux véhicules des communes associées dans l’organisation 

et des véhicules intervenant sous autorisation, 

 

CONSIDERANT que la société SOLOLA s’engage à assurer la sécurité autour de la station d’épuration et de 

l’antenne relais afin que la clôture ne soit pas franchie ou endommagée et qu’aucune personne n’entre dans le 

périmètre, 
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CONSIDERANT que la société SOLOLA s’engage à assurer le balisage en amont des épreuves et le « dé-

balisage », la propreté du circuit et la remise en état le cas échéant, après l’événement, 

 

CONSIDERANT que la société SOLOLA s’engage à réparer tout dommage qui résulterait du passage de la course 

sur les parcelles concernées, 

 

CONSIDERANT que l’événement de la SPARTAN RACE aura lieu du 04 au 05 octobre 2025 et que la durée de 

cette convention non renouvelable peut être fixée à compter de la date d’exécution de la présente décision, et 

jusqu’au 15 octobre 2025, 

 

CONSIDERANT que la redevance peut être fixée à la somme non recouvrable de un euro (1 €) symbolique, eu 

égard à l’intérêt sportif pour le territoire, 

 

CONSIDERANT qu’en aucun cas la responsabilité d’Estérel Côte d'Azur Agglomération ne sera recherchée par 

la société en cas de dommage qu’il soit corporel, incorporel, matériel ou immatériel. 

 

D E C I D E 

 

Article 1 : 

D’approuver la convention d’occupation temporaire jointe en annexe pour permettre à la société SOLOLA 

l’occupation, hors enceinte de la station d’épuration des parcelles cadastrées à SAINT RAPHAEL, section BD 

n°201 et 688, pour l’événement de la SPARTAN RACE 2025 organisé les 04 et 05 octobre 2025, 

 

Article 2 :  

D’autoriser la signature de ladite convention consentie pour la période non renouvelable à compter de la date 

d’exécution de la présente décision et jusqu’au 15 octobre 2025, 

 

Article 3 : 

De fixer l’indemnité d’occupation à la somme d’un euro symbolique non recouvrable, eu égard à l’intérêt sportif 

de l’événement sur le territoire, 

 

Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services d’Estérel Côte d’Azur Agglomération et Madame le chef du service 

de gestion comptable de la Trésorerie de l'Estérel sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de 

la présente décision qui sera soumise au contrôle de légalité de Madame la Sous-préfète de l’Arrondissement de 

Draguignan, et publiée dans les formes réglementaires, 

 

Article 5 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président d’Estérel Côte d’Azur 

Agglomération ainsi que d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Toulon dans un délai de 

deux mois à compter de sa notification. Le recours gracieux prolonge le délai de recours contentieux. Le tribunal 

administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

« www.telerecours.fr ». 

 

 

Fait à Saint Raphaël, 

  

 Le Président 

 

 

 

 

 

 

Frédéric MASQUELIER 
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